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Erwägungen

E. 1
Interjeté dans les formes et délai légaux, le recours est recevable.

E. 2
a) En matière de retrait du permis de conduire, la loi distingue la violation d'une règle de
circulation qui est de peu de gravité – auquel cas un avertissement (facultatif) peut suffire –
(art.16 al.2 2e phrase LCR), celle qui est de gravité moyenne et permet le retrait facultatif
(art.16 al.2 1re phrase LCR) et celle par laquelle le conducteur a compromis gravement la
sécurité de la route et pour laquelle le retrait est obligatoire (art.16 al.3 litt.a LCR). Pour
déterminer si le cas est ou non de peu de gravité, il faut prendre en considération l'ensemble
des circonstances du cas d'espèce, y compris les antécédents du conducteur (art.31 al.2
OAC; RJN 1999, p.233 cons.2a). En outre, comme l'article 16 al.2 LCR confère une faculté
à l'autorité, celle-ci doit examiner la mesure envisagée sous l'angle de la proportionnalité
(ATF 118 Ib 229 cons.3). Elle ne prononcera donc pas une mesure plus lourde qu'il est
nécessaire pour atteindre le but des mesures d'admonestation, à savoir amender le
conducteur et empêcher la récidive (v.art.30 al.2 OAC). L'autorité dispose dans ce cadre
d'un large pouvoir d'appréciation (ATF 118 Ib 524 cons.3c). b) Selon la jurisprudence du
Tribunal fédéral, lorsqu'il s'est écoulé un temps relativement long depuis les faits qui ont
provoqué la mesure, que l'intéressé s'est bien conduit pendant cette période et que la durée
excessive de la procédure ne lui est pas imputable, l'autorité peut prononcer une mesure
d'une durée inférieure au minimum légal de six mois en cas de récidive (art.17 al.1 litt.c
LCR) et même, le cas échéant, renoncer à toute mesure (ATF 120 Ib 504; arrêt du Tribunal
fédéral du 02.04.2003 en la cause 6A.12/2003). A plus forte raison est-il possible, quand les
mêmes conditions sont remplies, de renoncer à toute mesure lorsqu'il n'est pas question de
récidive (ATF 115 Ib 159). A l'ATF 120 Ib 504 (confirmé aux ATF 122 II 180 et 127 II
297), le Tribunal fédéral a fondé sa jurisprudence sur les deux considérations principales
suivantes : le retrait d'admonestation est une mesure administrative ayant un caractère
éducatif; il présente cependant un certain caractère pénal. Ces deux caractéristiques parlent
en faveur d'une atténuation de la sanction lorsqu'un temps relativement long s'est écoulé
depuis l'événement à l'origine de la mesure. L'éducation et l'amendement d'un auteur
supposent que la mesure soit dans un rapport temporel approprié avec l'infraction
sanctionnée. Par ailleurs, l'écoulement du temps relativise la nécessité d'une sanction
éducative lorsque l'auteur s'est bien comporté dans l'intervalle. Dans la mesure où le retrait
d'admonestation présente des analogies avec une sanction pénale, les règles pénales
relatives à la prescription doivent s'appliquer par analogie. En effet, la LCR ne règle pas la
prescription de ce genre de sanction. A défaut, la réglementation légale lacunaire pourrait
entraîner des cas de rigueur intolérables (ATF 127 II 297 cons.3d, 120 Ib 504 cons.4d). Il
n'est pas possible de dire abstraitement et en chiffres absolus à partir de quel moment une



procédure doit être considérée comme trop longue. Pour répondre à cette question, il faut
prendre en considération les circonstances concrètes du cas d'espèce. Dans sa jurisprudence
récente, le Tribunal fédéral a admis qu'une procédure de quatre ans et demi devait être
considérée comme trop longue, relevant qu'il serait choquant qu'une sanction administrative
à caractère pénal soit prononcée alors même que le comportement sanctionné est déjà
prescrit pénalement (ATF 127 II 297 cons.3d). A l'ATF 120 Ib 504, où une procédure de
cinq ans et demi a été qualifiée de trop longue, il s'agissait d'une condamnation pour
violation grave des règles de la circulation routière.

E. 3
En l'espèce, près de cinq ans se sont écoulés depuis les faits jusqu'à la décision du
département statuant sur recours. Plus d'une année a encore passé depuis lors. Depuis la
décision du 17 avril 2001, le recourant n'a fait l'objet d'aucune nouvelle mesure
administrative, ainsi que l'atteste le service intimé. Les lenteurs de la procédure ne lui sont
pas imputables puisque, en particulier, son pourvoi à la Cour de cassation pénale a été
déclaré bien fondé. En outre, les faits reprochés au recourant ont donné lieu à un retrait de
permis de la durée légale minimale d'un mois (art.17 al.1 litt.a LCR) dans la décision
attaquée et n'avaient pas été considérés comme une violation grave des règles de la
circulation par le tribunal de police (application de l'art.90 ch.1 LCR). S'agissant d'une
contravention, et comme l'a jugé la Cour de cassation pénale, le délai de prescription
absolue de l'action pénale était ainsi de deux ans seulement (art.72 ch.2 al.2, 109 aCP). Les
faits ne sont dès lors pas d'une gravité telle qu'elle justifierait de ne pas faire application de
la jurisprudence précitée. Dans ces conditions, le retrait du permis n'est à ce jour plus de
nature à remplir sa fonction et cette mesure apparaît comme disproportionnée, de sorte
qu'elle doit être annulée. Une simple réduction de la durée du retrait n'entre pas en ligne de
compte, étant donné que le retrait d'un mois prononcé constitue déjà la durée minimale
(art.17 al.1 litt.a LCR).

E. 4
Vu l'issue de la cause, il sera statué sans frais et une indemnité de dépens sera allouée au
recourant (art.47 al.2, 48 LPJA).
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